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(54) Tube lance torpille multicalibre

(57) La présente invention a plus particulièrement
pour objet un tube lance-torpille comprenant des
moyens (10) aptes à supporter la torpille (6) et à limiter
ses frottements lors de son expulsion, tels des glissiè-
res, tube caractérisé en ce que ces moyens sont à géo-

métrie variable et aptes à prendre au moins deux posi-
tions, dont l'une par laquelle passe un cercle de diamè-
tre égal au diamètre maximal admissible de la torpille et
la seconde par laquelle passe un cercle de diamètre in-
férieur audit diamètre admissible, ces moyens compor-
tant des vessies gonflables (5).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des bâtiments maritimes lanceurs d'engins et à plus par-
ticulièrement pour objet un tube lance-torpille.
[0002] A bord d'un sous-marin ou de tout autre type
de lanceur d'engins, le tube lance torpille est immergé
et son fonctionnement nécessite la mise en équipres-
sion de l'intérieur du tube avec le milieu ambiant, c'est-
à-dire l'eau, avant sa mise en communication avec ce-
lui-ci. Il doit donc, en particulier résister à la pression de
l'eau, qui dans le cas des sous-marins peut être de l'or-
dre de 100 bars ; pour cela, il est généralement réalisé
en acier et ses dimensipns sont fixées une fois pour tou-
te lors de la conception du bâtiment.
[0003] Ces tubes lance-torpille comportent des glis-
sières, par exemple une glissière supérieure et deux
glissières inférieures, disposées selon un triangle équi-
latéral ou isocèle et qui sont fixes et définissent une cir-
conférence maximale pour l'engin à lancer. Ces glissiè-
res limitent les frottements de l'engin avec le tube lors
de son expulsion.
[0004] Afin d'accroître les capacités offensives et dé-
fensives de ces bâtiments, il est prévu de pouvoir lancer,
avec un même tube, différents engins dont les tailles
peuvent être très différentes.
[0005] Or, si le positionnement des glissières est cor-
rect pour le lancement dans de bonnes conditions d'un
engin de grand calibre, il n'en est pas de même pour un
engin de plus faible calibre, l'engin pouvant même re-
poser directement sur le tube si le diamètre de l'engin
est inférieur à l'espace séparant les deux glissières in-
férieures.
[0006] Le but de l'invention est de résoudre ces incon-
vénients en proposant un tube lance torpille multicalibre
et peu complexe techniquement et très peu encombrant
et nécessitant peu de servitude.
[0007] La solution apportée est un tube lance torpille
comprenant des moyens aptes à supporter la torpille et
à limiter ses frottements lors de son expulsion, tels des
glissières, tube caractérisé en ce que ces moyens sont
à géométrie variable et aptes à prendre au moins deux
positions, dont l'une par laquelle passe un cercle de dia-
mètre égal au diamètre maximal admissible de la torpille
et la seconde par laquelle passe un cercle de diamètre
inférieur audit diamètre admissible, ces moyens com-
portant des vessies gonflables.
[0008] Selon une caractéristique additionnelle, lesdi-
tes vessies sont connectées à un même circuit, ce cir-
cuit pouvant comprendre un tuyau comportant un rac-
cord raccordable par exemple à un réseau d'air compri-
mé ou à un compresseur d'air ou à un réseau de liquide
ou à une pompe.
[0009] Selon une autre caractéristique, lesdites ves-
sies sont connectées à un réseau de gaz comprimé ou
de liquide, ce dernier pouvant être de l'eau.
[0010] Selon une caractéristique additionnelle, le tu-
be comporte une glissière supérieure comportant une

rainure.
[0011] Selon une caractéristique particulière, ladite
rainure a la forme d'une cavité débouchant dans sa par-
tie inférieure.
[0012] Selon une caractéristique, la cavité a la forme
d'un Té (T) ou d'un oméga (Ω).
[0013] Un dispositif selon l'invention permet de lancer
des objets de différentes tailles, ces objets pouvant con-
sister en des torpilles, des leurres, des engins inhabités,
des conteneurs..., et permet de diminuer le nombre de
tubes nécessaires à ces lancements.
[0014] D'autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront dans la description de modes particuliers de réa-
lisation de l'invention au regard des figures annexées
parmi lesquelles :

- les figures 1 et 2 montrent un schéma des moyens
aptes à supporter la torpille et à limiter ses frotte-
ments lors de son expulsion selon un premier mode
de réalisation de l'invention.

- les figures 3 et 4 montrent un schéma des moyens
aptes notamment à supporter la torpille en stockage
selon un second mode de réalisation de l'invention.

[0015] Les figures 1 et 2 montrent des moyens 10 ap-
tes à supporter la torpille et à limiter ses frottements lors
de son expulsion selon un premier mode de réalisation
de l'invention et respectivement en position effacée et
en position active.
[0016] Ces moyens 10 aptes à supporter la torpille et
à limiter ses frottements lors de son expulsion compor-
tent d'une part. quatre glissières longitudinales 2 fixées
à un support 3 solidaire du tube. La glissière supérieure
2 comporte une rainure 4 en U inversé destinée à coo-
pérer avec une excroissance longitudinale présente sur
la périphérie de la torpille.
[0017] Ils comportent d'autre part des vessies gonfla-
bles 5 régulièrement réparties le long du tube et de cha-
que côté de la glissière inférieure, et reliées, de façon
connue, à un même circuit non représenté comprenant
un tuyau comportant un raccord auto-obturable et un
purgeur situés prés de l'arrière du tube.
[0018] Lorsque le sas arrière du tube est ouvert ledit
raccord auto-obturable peut être relié, de façon connue,
à une capacité comportant une membrane déformable
séparant de l'eau et de l'air comprimé relié à un réseau
d'air comprimé comportant une vanne, l'eau se trouvant
du côté de la connection entre la capacité et ledit rac-
cord auto-obturable.
[0019] Le fonctionnement de ce dispositif est le sui-
vant.
[0020] Le sas du tube étant ouvert, la torpille 6 est
poussée à l'intérieur du tube lance torpille alors qu'elle
repose sur la glissière inférieure. Le raccord auto-obtu-
rable est alors connecté à la capacité et ladite vanne est
alors ouverte. L'air contenu dans la capacité est alors
mis sous pression. La pression s'exerce alors sur l'eau
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qui est envoyée dans les vessies et provoque alors un
accroissement du volume simultané de toutes ces der-
nières, conduisant à un déplacement vertical de la tor-
pille contre la glissière supérieure. Les vessies 5 sont
alors en position active. Le raccord auto-obturable est
ensuite déconnecté de la capacité et le sas est refermé.
[0021] Eventuellement, avant le lancement d'un ob-
jet, le sas peut être ouvert et le raccord connecté à la
capacité afin de diminuer légèrement la pression exer-
cée par les vessies 5 sur la torpille en activant par exem-
ple une soupape tarée disposée sur la capacité, côté air
comprimé. Le sas est ensuite refermé et la torpille 6 peut
alors être lancée.
[0022] Un tel dispositif à l'avantage de s'adapter à
n'importe quel calibre de la torpille ou de l'objet à lancer.
[0023] Les figures 3 et 4 montrent des moyens aptes
10 à supporter la torpille, principalement lors de son
stockage selon un second mode de réalisation de l'in-
vention et respectivement en position effacée et en po-
sition active.
[0024] Ces moyens 10 aptes à supporter la torpille et
à limiter ses frottements lors de son expulsion compor-
tent d'une part une glissière longitudinale supérieure 2
fixées à un support 3 solidaire du tube. Cette glissière
supérieure 2 comporte une rainure 4 en Té destinée à
coopérer avec une excroissance longitudinale en forme
de Té présente sur la périphérie de la torpille de façon
à former une glissière.
[0025] Ils comportent d'autre part des vessies gonfla-
bles 5 régulièrement réparties le long du tube, dans sa
partie basse et de part et d'autre de son plan vertical de
symétrie, et reliées, de façon connue, à un même circuit
non représenté comprenant un tuyau sur lequel sqnt
disposés un raccord auto-obturable, une soupape tarée
et un robinet d'évent.
[0026] Lorsque le sas du tube est ouvert ledit raccord
auto-obturable peut être relié, de façon connue, à un
réseau d'air comprimé comportant une vanne manuelle.
[0027] Le fonctionnement de ce dispositif est le sui-
vant.
[0028] Le sas du tube étant ouvert, la torpille 6 est
poussée à l'intérieur du tube lance torpille alors qu'elle
est suspendue à la glissière supérieure 2 par l'intermé-
diaire de son excroissance longitudinale en Té.
[0029] Le raccord auto-obturable est alors connecté
au réseau d'air comprimé et ladite vanne manuelle est
ouverte. L'air comprimé produit alors un accroissement
simultané du volume de toutes les vessies qui sont alors
en position active et soutiennent la torpille 6 dans sa
position, limitant ainsi les efforts exercés par la torpille
6 sur la glissière 2 . Le raccord est ensuite déconnecté
du réseau d'air comprimé et le sas refermé.
[0030] Avant le lancement de la torpille, le sas est
ouvert et la vanne de mise à l'évent est ouverte de façon
à dégonfler les vessies, puis le sas est refermé.
[0031] Un tel dispositif à l'avantage de s'adapter à
n'importe quel calibre de la torpille.
[0032] De nombreuses modifications peuvent être

apportées aux variantes de réalisation décrites sans
sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Tube lance torpille comprenant des moyens (1) ap-
tes à supporter la torpille et à limiter ses frottements
lors de son expulsion, tels des glissières (2), tube
caractérisé en ce que ces moyens sont à géométrie
variable et aptes à prendre au moins deux posi-
tions, dont l'une par laquelle passe un cercle de dia-
mètre égal au diamètre maximal admissible de la
torpille et la seconde par laquelle passe un cercle
de diamètre inférieur audit diamètre admissible, ces
moyens comportant des vessies gonflables (5).

2. Tube lance torpille selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdites vessies sont reliées à un
même circuit.

3. Tube lance torpille selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le circuit comprend un tuyau com-
portant un raccord.

4. Tube lance torpille selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que les vessies sont connectées à un
réseau d'air comprimé ou à un compresseur d'air.

5. Tube lance torpille selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdites vessies sont connectées
à un réseau de liquide.

6. Tube lance torpille selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que le liquide est de l'eau.

7. Tube lance torpille selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que le tube
comporte une glissière supérieure comportant une
rainure (4).

8. Tube lance torpille selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que ladite rainure (4) a la forme d'une
cavité débouchant dans sa partie inférieure.

9. Tube lance torpille selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que la cavité a la forme d'un Té (T) ou
d'un oméga (Ω).
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